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INTRODUCTION CONCLUSION

Une femme enceinte est consciente que
son état de grossesse est observé de
maniere plus sérieuse aux yeux de la loi et
se sert de cet avantage. Les paroles de |a
victime sont capitales puisque le chirurgien
se base a la fois sur ce gu'il peut observer
mais aussi sur ce qui lui est dit par une
femme enceinte pour formuler ses
observations.

METHODOLOGIE

Les chirurgiens et les médecins avaient |a
capacité d'influencer les décisions prises par
les juges en fonction de la gravité qu'ils T
accordaient a un cas de violence. Une A N '
~ violence décrétée extréme par un expert | 8 BIBLIOGRAPHIE
médical (blessures, sang perdu) pouvait faire \ & el | .
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